
ELECTION AD HOC D’UN MEMBRE DU COLLEGE 
PRINCIPAL AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

OLYMPIADE 2024-2028 
FORMULAIRE DE CANDIDATURE 

Vous trouverez ci-après le formulaire de déclaration de candidature individuelle à établir pour 
candidater à l’élection ad hoc d’un membre élu au sein du collège principal au Conseil 
d’Administration de la Fédération Française de Volley (ci-après la « FFvolley ») afin de pallier la 
vacance du poste d’Administrateur considéré, qui se déroulera lors de l’Assemblée Générale 
Ordinaire des 22 et 23 mai 2026 à Châteauroux. 

N.B. : ETANT DONNE QU’ « IL EST [STATUTAIREMENT] GARANTI LE FAIT QUE, DANS LE 
CONSEIL D’ADMINISTRATION, L’ECART ENTRE LE NOMBRE D’HOMMES ET LE NOMBRE DE 
FEMMES N’EST PAS SUPERIEUR A UN », ET QUE LE POSTE VACANT ETAIT OCCUPE PAR UNE 
FEMME, LA CANDIDATURE A L’ELECTION AD HOC OBJET DE LA PRESENTE COMMUNICATION 
N’EST OUVERTE QU’AUX FEMMES REMPLISSANT LES CONDITIONS D’ELIGIBILITE 
STATUTAIRES, AFIN RESPECTER LA REPRESENTATION PAR SEXE FIXEE PAR LES STATUTS.  

Par mimétisme avec les dispositions prévues pour l’Assemblée Générale Elective, il a été décidé 
que les candidats ce poste d’Administrateur au sein du collège principal du Conseil 
d’Administration de la FFvolley doivent être licenciés à la FFvolley au cours de la saison sportive 
et l’avoir été au cours de quatre saisons sportives sur les huit saisons sportives précédant la 
date de l’Assemblée Générale Ordinaire. 

Corollairement, la déclaration de candidatures doit être adressée, sur support papier, 
sous pli cacheté, au plus tard vingt-et-un (21) jours avant le début de l’Assemblée 
Générale Ordinaire, soit au plus tard le jeudi 30 avril 2026 inclus, à la Commission 
Electorale Fédérale de la FFvolley, sise à l’adresse du siège social de la FFvolley, soit 
par courrier recommandé avec accusé de réception ; par remise en mains propres 
contre décharge à l’adresse suivante :  

FEDERATION FRANCAISE DE VOLLEY 
Secrétariat Général – Madame PROUVE 1er étage 

2 – 4 Rue des Sarrazins 
94000 CRETEIL 

IMPORTANT : Par décision de la Commission Electorale Fédérale, les modalités de cette élection 
ad hoc sont les suivantes :  
- L’Assemblée Générale Ordinaire élit l’Administrateur palliant la vacance au scrutin
uninominal à la majorité simple des voix dont disposent les délégués régionaux présents au
moment du vote ;
- Le candidat ayant recueilli le plus de voix est élu ;
- En cas d’égalité entre deux candidats, le candidat le plus jeune est élu.



 
 

 

FORMULAIRE INDIVIDUEL – CANDIDATURE DANS LE CADRE DE L’ELECTION 
AD HOC D’UN MEMBRE DU COLLEGE PRINCIPAL DU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION DE LA FFVOLLEY (VACANCE) 
 
NOM : ___________________________________________________________ 

Prénoms : ________________________________________________________ 

Date et lieu de naissance : ___________________________________________ 

Domicile : ________________________________________________________ 

Profession : _______________________________________________________ 

N° Licence : _______________________________________________________ 

Je soussigné(e) M/Mme ______________________________________ (NOM Prénom) déclare 
être candidat au Conseil d’Administration de la Fédération Française de volley - Olympiade 
2024/2028 au mandat d’administrateur élu dans le cadre du scrutin du collège principal.  
 
Je déclare sur l’honneur respecter les statuts, le règlement intérieur de la Fédération Française 
de Volley pour ma candidature au scrutin du collège principal du Conseil d’Administration de la 
FFvolley.  
 
Dans ce cadre, je déclare sur l’honneur respecter toutes les conditions d’éligibilité pour 
candidater au Conseil d’Administration et respecter les incompatibilités prévues aux statuts et 
au règlement intérieur de la FFvolley, notamment :  
 
« Les candidats au Conseil d’Administration doivent être régulièrement licenciés à la FFvolley 
(validation administrative et financière) :  

- le jour du dépôt de la candidature, dans un des GSA pour les candidats au scrutin de 
liste,  

- au cours de la saison sportive et au cours de quatre saisons sportives sur les huit saisons 
sportives précédant la date de l’Assemblée Générale élective.  

Les licences permettant de candidater à un mandat électif sont définies dans les règlements de 
la FFvolley. Ne peuvent pas être Administrateurs :  

- les personnes faisant l’objet d’une interdiction de droit de vote ou d’éligibilité en vertu de 
l’article 131-26 du code pénal les personnes à l’encontre desquelles a été prononcée une 
sanction d’inéligibilité à temps pour manquement grave aux règles techniques du jeu 
constituant une infraction à l’esprit sportif.  

Sont incompatibles avec le mandat d’Administrateur de la FFvolley les fonctions de chef 
d'entreprise, de président de conseil d'administration, de président et de membre de directoire, 
de président de conseil de surveillance, d'Administrateur délégué, de directeur général, directeur 
général adjoint ou gérant exercées dans les sociétés, entreprises ou établissements, dont 
l'activité consiste principalement dans l'exécution de travaux, la prestation de fournitures ou de 
services pour le compte ou sous le contrôle de la FFvolley, de ses organes internes ou des 
associations qui lui sont affiliées. Cette stipulation est applicable à toute personne qui, 
directement ou par personne interposée, exerce en fait la direction de l'un des établissements, 
sociétés ou entreprises ci-dessus mentionnés.  
 
Les Administrateurs sont rééligibles sans limitation de durée à l’exception de l’Administrateur 
exerçant le mandat de Président. Le nombre de mandats de plein exercice exercés par un même 
Président ne peut excéder le nombre de trois, consécutifs ou non. » 
 
Fait à ________________________________ 

Le __________________________________  

Signature :  



 
 

 

EXTRAIT DES STATUTS DE LA FFVOLLEY 
 

Le conseil d’administration (CA) 

Attributions du CA 
Le Conseil d’Administration exerce, en qualité d’organe délibérant de droit commun, l’ensemble des 
attributions que les présents statuts et le règlement intérieur n'attribuent pas à l'Assemblée Générale ou 
à un autre organe de la FFvolley. 

Le Conseil d’Administration est une instance de réflexion, de proposition et de décision qui a pour objet 
de garantir la bonne exécution du projet fédéral. En référence au projet et aux résolutions adoptés par 
l’Assemblée Générale, le Conseil d’Administration analyse les effets constatés de leurs mises en place en 
relation avec les résultats attendus, confirme les moyens initialement retenus ou en propose une 
adaptation propre à respecter la conformité des objectifs déterminés et à en favoriser la pleine réussite. 

Par ailleurs, le Conseil d’Administration a compétence pour : 

- Vérifier que le Bureau Exécutif met en œuvre la politique adoptée par l’Assemblée Générale. Il 
peut réformer une décision du Bureau Exécutif et en annuler l’application à la majorité des 
simples des membres présents ; 

- Contrôler la mise en œuvre et le respect des engagements de la FFvolley ; 

- Valide le budget annuel de l’exercice à venir, préparé par le Bureau Exécutif, pour approbation 
par l’Assemblée Générale ; 

- Suivre l’exécution du budget annuel et approuver les budgets propres à chaque secteur de la 
FFvolley pour chaque saison sportive ; 

- Proposer à l’Assemblée Générale l’ensemble des cotisations et des tarifs (dont les licences, les 
amendes et les droits). Il propose également le taux des différentes indemnités de 
remboursement ; 

- Proposer toutes les modifications statutaires et règlementaires à l’Assemblée Générale ; 

- Adopter et modifier, au même titre que l’Assemblée Générale, les règlements de la FFvolley à 
l’exclusion de ceux pour lesquels l’Assemblée Générale a seule compétence ; 

- Veiller à la stricte application des statuts et des règlements de la FFvolley ; 

- Adopter des instructions administratives permettant de préciser les modalités d’application des 
règlements ; 

- Créer des commissions et leur octroyer les compétences qu’il juge nécessaires à la réalisation 
de l’objet et des missions de la FFvolley, et agissant dans le cadre de la politique fédérale ; 

- Contrôler et valider l’ensemble des décisions des organes de la FFvolley par l’approbation de 
leurs procès-verbaux, à l’exception des décisions des commissions disciplinaires, du Conseil de 
Surveillance, de la Commission des Agents Sportifs en formation disciplinaire, de la Commission 
Mixte d’Ethique et des commissions de la DNACG dont les procès-verbaux lui sont seulement 
présentés ; 

- Contrôler la subdélégation octroyée aux organismes régionaux et départementaux ; 

- Contrôler l’organisation de toute épreuve sportive organisée par la FFvolley ; 

- Prononcer la radiation des GSA en cas de non-paiement des sommes dues à la FFOLLEY, ou si le 
groupement ne respecte pas la loi du 1er juillet 1901, la loi locale ou les Statuts et règlements 
de la FFvolley ; 

- Encourager et contrôler la pratique du volley dans les GSA sous toutes ses formes ; 

- Statuer sur tous les problèmes présentant un intérêt supérieur pour le volley, ainsi que sur tous 
les cas non-prévus par les présents Statuts et règlements fédéraux ; 

Le Conseil d’Administration exerce également toutes autres compétences définies par les présents statuts 
et les règlements de la FFvolley. 



 
 

 

Composition du CA 
Le Conseil d’Administration dont le mandat expire, au plus tard, le 31 décembre de l’année durant 
laquelle se tiennent les Jeux Olympiques d’été, est composé de trente-six membres délibératifs dit 
« Administrateurs » élus pour une durée de quatre ans. 

Les Administrateurs doivent être majeurs et licenciés (selon la catégorie prévue au sein des règlements 
fédéraux) au plus tard dès la première réunion du Conseil d’administration suivant le début de la période 
de délivrance de la licence. Dans le cas contraire, ils ne pourront pas siéger en séance. Le type de licence 
nécessaire est indiqué dans les règlements de la FFvolley. 

Il est garanti le fait que, dans le Conseil d’Administration, l’écart entre le nombre d’hommes et le nombre 
de femmes n’est pas supérieur à un. 

Élection du CA 

Conditions d’éligibilité au CA 
Les candidats au Conseil d’Administration doivent être régulièrement licenciés à la FFvolley (validation 
administrative et financière) : 

le jour du dépôt de la candidature, dans un des GSA pour les candidats au scrutin de liste, 

au cours de la saison sportive et au cours de quatre saisons sportives sur les huit saisons sportives 
précédant la date de l’Assemblée Générale élective. 

Les licences permettant de candidater à un mandat électif sont définies dans les règlements de la 
FFvolley. 

Ne peuvent pas être Administrateurs : 

les personnes faisant l’objet d’une interdiction de droit de vote ou d’éligibilité en vertu de l’article 131-
26 du code pénal les personnes à l’encontre desquelles a été prononcée une sanction d’inéligibilité 
à temps pour manquement grave aux règles techniques du jeu constituant une infraction à l’esprit 
sportif. 

Sont incompatibles avec le mandat d’Administrateur de la FFvolley les fonctions de chef d'entreprise, de 
président de conseil d'administration, de président et de membre de directoire, de président de conseil 
de surveillance, d'Administrateur délégué, de directeur général, directeur général adjoint ou gérant 
exercées dans les sociétés, entreprises ou établissements, dont l'activité consiste principalement dans 
l'exécution de travaux, la prestation de fournitures ou de services pour le compte ou sous le contrôle de 
la FFvolley, de ses organes internes ou des associations qui lui sont affiliées. Cette stipulation est 
applicable à toute personne qui, directement ou par personne interposée, exerce en fait la direction de 
l'un des établissements, sociétés ou entreprises ci-dessus mentionnés. 

Les Administrateurs sont rééligibles sans limitation de durée à l’exception de l’Administrateur exerçant 
le mandat de Président. Le nombre de mandats de plein exercice exercés par un même Président ne 
peut excéder le nombre de trois, consécutifs ou non. 

Les collèges d’élus au CA 
Le Conseil d’Administration comprend six collèges élus pour un mandat de quatre ans : 

Le collège principal, composé de vingt-six (26) membres élus au scrutin de liste mixte (proportionnel 
avec prime majoritaire à un tour) par l’Assemblée Générale Élective ; 

Le collège des représentants des sportifs de haut niveau, composé de deux membres, un homme et 
une femme, désignés par la commission des sportifs de haut niveau en son sein au scrutin 
plurinominal à un tour par les membres de celle-ci ; la désignation de ces représentants par la 
commission des sportifs de haut niveau a lieu au plus tard le 31 décembre de l'année durant 
laquelle se tiennent les Jeux Olympiques d’été et est organisée en même temps que la tenue de 
l’Assemblée Générale Élective de la FFvolley ; 

Le collège des représentants des arbitres, composé de deux membres licenciés Encadrement – 
Extension Arbitres majeurs, un homme et une femme, élus à bulletin secret au scrutin plurinominal 
majoritaire à un tour par leurs pairs licenciés Encadrement – Extension Arbitres à la FFvolley au 
31 août précédant l’élection ; l’élection de ces représentants a lieu au plus tard le 31 décembre 



 
 

 

de l'année durant laquelle se tiennent les Jeux Olympiques d’été ; tout licencié Encadrement – 
Extension Arbitres mineur peut exercer son droit de vote ; 

Le collège des représentants des entraîneurs, composé de deux membres licenciés Encadrement – 
Extension Éducateur sportif majeurs, un homme et une femme, élus à bulletin secret au scrutin 
majoritaire plurinominal à un tour par leurs pairs licenciés Encadrement – Extension Éducateur 
sportif à la FFvolley au 31 août précédant l’élection ; l’élection de ces représentants a lieu au plus 
tard le 31 décembre de l'année durant laquelle se tiennent les Jeux Olympiques d’été ; tout licencié 
Encadrement – Extension Éducateur Sportif mineur peut exercer son droit de vote ; 

Le collège des représentants de la Ligue Nationale de Volley, composé de deux membres, un homme 
et une femme, dont son président, qui devront avoir été élus par l’Assemblée Générale Elective de 
la Ligue Nationale de Volley a minima 14 jours avant le début de la période de vote de l’Assemblée 
Générale Elective ; ces deux membres sont soumis à l’approbation du corps électoral de 
l’Assemblée Générale Elective tel que prévu à l’article 7.2. via un scrutin de liste majoritaire à un 
tour ; 

Le collège des représentants du Conseil National des Ligues, composé de deux membres, un homme 
et une femme, élus au scrutin plurinominal à un tour en son sein par les membres de celui-ci ; si 
tant est que tous les membres du Conseil National des Ligues sont du même sexe, le poste devant 
être occupé par le représentant du Conseil National des Ligues du sexe opposé restera vacant ; 

Vacance d’un poste d’Administrateur au CA 
La vacance peut résulter de la révocation, de la démission, du décès ou de l’incapacité d’exercer ses 
fonctions d’Administrateur. 

Tout Administrateur qui n’aura pas assisté à trois réunions consécutives sera considéré comme 
démissionnaire. À titre exceptionnel, le Conseil d’administration pourra considérer les trois absences 
comme justifiées et ainsi refuser la démission automatique du membre concerné. 

Tout Administrateur qui perdrait sa qualité particulière d’entraîneur, d’arbitre ou de membre du Conseil 
National des Ligues sera automatiquement révoqué par une décision ad hoc du Conseil d’Administration. 

La vacance est prononcée, le cas échéant, par le Conseil d’Administration à titre définitif. 

Le mandat de la personne ayant remplacé un membre du Conseil d’administration dont le siège était 
devenu vacant expire en même temps que celui des autres membres du Conseil d’administration 
normalement élus. 

Vacance d’un poste du collège principal au CA 
En cas de vacance d’un poste du collège principal, le candidat venant immédiatement après le dernier 
élu de la liste s’étant vu attribuer le poste devenu vacant est appelé à pourvoir le poste devenu vacant 
pour quelque cause que ce soit. 

Si le candidat ainsi désigné se désiste ou ne remplit plus au jour de l’attribution du poste les conditions 
d’éligibilité, le poste est attribué au candidat suivant de cette même liste et ainsi de suite, jusqu’au 
dernier candidat de la liste, tant que le poste n’est pas attribué. 

Cette disposition s’entend dans le respect des conditions de composition du Conseil d’administration 
prévues aux présents Statuts – au moins un médecin et une représentation strictement paritaire des 
femmes et des hommes, comme suit : 

si la vacance concerne le poste de médecin et qu’aucun médecin ne figure parmi les membres restants 
du Conseil d’administration, une élection ad hoc devra être organisée dans les meilleurs délais ; 

si la personne arrivant immédiatement en position suivante sur la liste ne permet pas de respecter la 
représentation par sexe, le candidat suivant, qui devra être du même sexe que la personne ayant 
occupé le poste vacant, se verra attribuer le poste vacant. 

Dans l’hypothèse où cette représentation ne pourrait être assurée du fait du sexe des candidats 
restants sur la liste (y compris les membres supplémentaires), une élection ad hoc devra être 
organisée dans les meilleurs délais. 

Dans le cas où une seule liste serait représentée ou si une liste est épuisée de sorte qu’il n’est pas 
possible de pourvoir au poste vacant par un candidat présent sur cette liste, une élection ad hoc devra 
être organisée dans les meilleurs délais. 



 
 

 

Convocation du CA 
Le Conseil d’Administration se réunit par tout moyen au moins quatre fois par an sur convocation du 
Président notifiée au moins huit jours calendaires avant la date de la réunion. 

La Conseil d’Administration peut également être convoqué à l’initiative de la moitié de ses membres, par 
une demande devant être formulée via un document unique portant la signature desdits membres et 
adressée à la FFvolley par lettre recommandée avec accusé de réception en indiquant le motif. 

Si la demande est recevable, le Président convoque le Conseil d’Administration dans le respect du délai 
minimum de huit jours, pour une réunion devant se dérouler au maximum dans les 30 jours qui suivent 
la réception de la LRAR. 

En cas d’urgence, le délai de convocation de huit jours peut être réduit. 

Fonctionnement du CA 

Validité des délibérations au CA 
Le Conseil d’Administration délibère valablement lorsqu’au moins dix-huit de ses membres sont présents 
dont le Président ou un Vice-Président, le Trésorier ou le Trésorier Adjoint, le Secrétaire Général ou le 
Secrétaire Général Adjoint. 

Les décisions sont prises à la majorité simple des voix exprimées des membres présents et représentés, 
sauf dans les cas précisés aux statuts et au règlement intérieur. En cas de partage égal des voix, celle 
du président de séance est prépondérante. 

En cas d’absence, une procuration peut être donnée à un autre Administrateur présent dans la limite 
d’une seule procuration par Administrateur. 

Les votes par voie postale ne sont pas admis. 

Assistent aux réunions du Conseil d’Administration, avec voix consultative : 

- Le Directeur Technique National, 

- Le Président du Conseil de Surveillance ou son représentant désigné par lui, 

- Le Directeur Général. 

Sur invitation du Président, assistent aux réunions du Conseil d’Administration, avec voix consultative : 

- Les présidents des commissions ; 

- Les salariés de la FFvolley ainsi que les personnes mises à sa disposition par le Ministère en 
charge des sports ; 

- Toutes personnes utiles aux débats. 

Les Administrateurs sont tenus à une obligation stricte de confidentialité concernant tout document ou 
information de toute nature dont ils auraient connaissance du fait ou à l’occasion de l’exercice de leurs 
fonctions. Tout manquement à cette obligation pourra être sanctionné conformément au règlement 
disciplinaire. 

Rétribution des membres du CA 
Les membres du conseil d’administration ne reçoivent aucune rétribution en raison des fonctions qui 
leurs sont confiées. 

Toutefois, L’exercice des fonctions dévolues au Président, au Secrétaire Général et au Trésorier peut 
justifier le versement d’une rémunération. Ces dirigeants peuvent recevoir cette rémunération sous 
conditions des ressources de la FFvolley telles que fixées à l’article 261-7° du Code Général des Impôts 
et 242C de l’annexe 2 du Code Général des Impôts et dans le respect du caractère non lucratif de la 
FFvolley, en tant qu’association. 

Ainsi, dans un délai de deux mois à compter de l’élection du Président, du Secrétaire Général et du 
Trésorier de la FFvolley, le Conseil d’administration se prononce sur le principe et le montant des 
rémunérations qui leur sont éventuellement allouées au titre de l’exercice de ses fonctions, sur 



 
 

 

proposition du Conseil de surveillance après échanges avec le Président, le Secrétaire Général et le 
Trésorier élus. 

S’agissant du principe des rémunérations allouées au Secrétaire Général et/ou au Trésorier, le Président 
doit avoir rendu un avis conforme avant tout échange avec le Conseil de surveillance. 

Une transparence financière doit être respectée dans les conditions suivantes : 

- le montant des rémunérations versées à chacun des dirigeants concernés est indiqué dans une 
annexe aux comptes de la FFvolley ; 

- le Commissaire aux Comptes présente un rapport à l’Assemblée Générale sur les conventions 
prévoyant une telle rémunération ; 

- les comptes de la FFvolley sont certifiés par le Commissaire aux Comptes ; 

- L’adéquation de la rémunération aux sujétions effectivement imposées aux dirigeants concernés 
est réputée acquise lorsque, dans la limite de trois fois le montant du plafond de la sécurité 
sociale, les conditions suivantes sont satisfaites : 

- la rémunération versée est la contrepartie de l’exercice effectif de son mandat par le dirigeant 
concerné ; 

- la rémunération est proportionnée aux sujétions effectivement imposées aux dirigeants 
concernés, notamment en termes de temps de travail ; 

- la rémunération est comparable à celles couramment versées pour des responsabilités de nature 
similaire et de niveau équivalent. 

Les ressources financières perçues par un organisme ne peuvent être prises en compte que pour 
l’appréciation de son propre montant de ressources et, éventuellement, pour l’appréciation du montant 
des ressources d’un seul des organismes dont il est membre. 

La FFvolley, si elle rémunère un ou plusieurs de ses dirigeants, devra communiquer, chaque année, à la 
direction des services fiscaux dont elle dépend un document attestant du montant de ses ressources et 
précisant l’identité des dirigeants rémunérés. Ce document devra être déposé au plus tard dans les six 
mois suivant la clôture de l’exercice au titre duquel les rémunérations ont été versées. 

Frais des membres du CA 
Les frais occasionnés par l’accomplissement du mandat d’Administrateur peuvent être remboursés, après 
fourniture de pièces justificatives, selon le barème figurant dans les règlements de la FFvolley. Ces frais 
apparaissent dans le bilan financier. 

Révocation du CA 
Le Conseil d’Administration peut être révoqué en cours de mandat par l’Assemblée Générale Élective 
dans les conditions ci-après : 

- L’Assemblée Générale Élective doit avoir été convoquée par le Président à cet effet à l’initiative 
du tiers des GSA et représentant au moins le tiers des voix composant la dernière Assemblée 
Générale Élective ; 

- L’Assemblée Générale Élective doit se tenir entre les 15ièmes et 60ièmes jours qui suivent la 
réception de la demande ; 

- Les deux tiers des GSA régulièrement affiliés doivent y être représentés ; 

- La révocation est votée à la majorité qualifiée des deux tiers des suffrages exprimés. Le vote se 
tient à bulletin secret. 

Une fois la révocation du Conseil d’Administration votée, le Secrétaire Général, le Président et le 
secrétaire du Conseil de Surveillance expédient les affaires courantes, puis ils organisent de nouvelles 
élections dans le délai de quatre mois conformément aux présents statuts et au règlement intérieur. 
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